
 

MAIRIE DE CONTEVILLE  

Clos Rever -Cidex 28  

27210 CONTEVILLE   

Tél : 02.32.57.60.12 

Mairie.conteville@wanadoo.fr 

 

Convention tripartite 

Aide au financement du permis de conduire avec engagement citoyen 

 

Entre les soussignés 

La commune de Conteville, représentée par le Maire, Bénédicte LEMAUX, dûment 

habilitée, 

Ci-après dénommée « la Commune », 

 

Et : 

Le bénéficiaire, 

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse : 

Ci-après dénommé « le Bénéficiaire », 

 

Et : 

L’auto-école 

Dénomination : 

Adresse : 

Représentée par : 

Ci-après dénommée « l’Auto-école », 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de la convention 

 

La présente convention définit les modalités d’attribution d’une aide financière par la 

Commune de Conteville au Bénéficiaire pour le financement de son permis de conduire de 

catégorie B, sous réserve de la réalisation de travaux d’intérêt général au profit de la 

collectivité. 

Public cible : 

• Jeunes âgés de 16 à 25 ans domiciliés sur la commune. 

• Bénéficiaires non titulaires du permis B. 

Article 2 – Montant et modalités de l’aide 

• Montant maximal : 300 € par bénéficiaire. 

 

 



• Versement : 

o Directement à l’auto-école, après signature de la convention et fourniture 

d’un justificatif d’inscription (ou facture). 

o Exclusivement dédié au financement de la formation au permis B. 

 

Article 3 – Conditions d’éligibilité 

 

1. Dépôt des dossiers : 

o Période : Du 1er octobre au 15 janvier de chaque année. 

o Examen par la commission municipale « Action sociale, Jeunesse et Vie 

associative » avant le 28 février. 

o Critères de sélection : 

▪ Intérêt du permis pour le projet personnel/professionnel 

▪ Ressources financières du demandeur ou de sa famille 

▪ Âge 

2. Engagements du bénéficiaire : 

o Ne pas avoir déjà obtenu le permis B  

o Fournir une attestation sur l’honneur de non-titularisation 

o Réaliser des travaux d’intérêt général  

Article 4 – Engagement du bénéficiaire 

 

Le Bénéficiaire s’engage à effectuer 20 heures de missions citoyennes pour la Commune, 

dans un délai de 12 mois maximum avant le versement de l’aide. Ces missions sont 

encadrées par les élus ou le personnel communal et non rémunérées. 

Les propositions de missions vous seront proposées selon les besoins de la Commune, par 

mail - une réponse sur votre disponibilité sera attendue dans les plus brefs délais. 

Exemples de missions (liste non exhaustive)  

Réalisées uniquement en semaine, du lundi au vendredi (pas le week-end) en période de 

vacances scolaires ou mercredi principalement 

Type de mission Lieu Encadrement 

Désherbage des espaces verts Cimetière, clos Rever, stade Service technique 

Entretien des équipements sportifs Stade, aire de jeux Service technique 

Aide logistique (événements) 
Salle des fêtes, clos Rever, 

stade 
Service technique 

Nettoyage et petits travaux dans locaux 

communaux 
Mairie, école, annexes 

Service technique 

- Un tableau de suivi des missions sera établi. 



Interdictions : 

• Aucune intervention sur la voie publique. 

• Pas de travaux nécessitant un équipement spécifique 

Article 5 – Engagement de l’auto-école 

L’Auto-école s’engage à : 

• Vérifier que le bénéficiaire n’est pas déjà titulaire du permis B. 

• Inscrire le bénéficiaire uniquement à une formation au permis B. 

• Fournir un justificatif d’inscription ou une facture au nom du bénéficiaire. 

• Accepter le versement direct de l’aide par la Commune. 

Article 6 – Résiliation 

La Commune se réserve le droit de : 

• Suspendre ou annuler l’aide en cas de : 

o Fausse déclaration (ex. : permis déjà obtenu). 

o Non-réalisation des travaux d’intérêt général. 

o Non-respect des consignes de sécurité ou des encadrants 

Le jeune peut également mettre fin à ce dispositif par courrier ou mail. L’aide sera calculée 

sur le nombre d’heures réalisées. 

Article 7 – Durée et fin de convention 

La convention prend effet à la date de signature par les trois parties et s’achève : 

• la réalisation des travaux d’intérêt général (validée par la Commune). 

• Après le versement de l’aide. 

Article 8 – Litiges 

 

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention sera, à défaut d’accord amiable, 

soumis aux juridictions compétentes. 

 

 

 

Fait à Conteville, en trois exemplaires originaux, 

Le : 

 

 

Pour la Commune 

Le Maire, LEMAUX Bénédicte: 

 

 

Le Bénéficiaire      L’Auto-école 

Nom et signature :      Cachet et signature : 


